
 

  

Rapport présidentiel : Travaux du comité 2022/2023 
 
Ce message reprend les activités du comité au cours de l’année écoulée. 
 

Le comité est composé des personnes suivantes :  

Pascal Frei ; président ad intérim et formation  
Alain Aufranc : Communication Suisse alémanique, contact avec les autorités.  
Manuel Wegmann : CEPA, finances. 
 

La commission de formation est composée des personnes suivantes : 

Pascal Frei, président, Alain Aufranc, Leano Andali, Ulrich Lachmuth, Thomas Iseli, Hubert Kupper. Isabelle Landau, 

en tant que responsable des formations, participe également aux séances de la commission de formation, mais en 

tant qu’invitée.  

Le secrétariat et la comptabilité étaient assurés par le Centre Patronal à Berne. 

1. Généralités 

Chers confrères,  

J'espère que vous allez tous bien et que vous êtes prêts pour la saison à venir. 

Je suis heureux que nous puissions enfin nous revoir en présentiel cette année. Comme la plupart d'entre vous le 

savent probablement déjà, il y a eu de grands changements au sein du comité. Stephane Aeschlimann, président, et 

Déborah Sauge, formation romande et finances, ont renoncé de manière inattendue de leur mandat. Ceci est dû à 

des désaccords entre les membres du comité sur la poursuite de la formation telle qu'elle existe aujourd'hui. Afin de 

poursuivre les affaires, Pascal Frei, président a.i., formation suisse alémanique et romande, Manuel Wegmann, 

CEPA, finances et relations publiques, et Alain Aufranc, communication et autorités, ont pris la direction de l'associa-

tion par intérim. 

Malheureusement, les comptes ne sont pas très bons cette année. Cependant, si toutes les factures encore dues 

avaient été réglées, nous aurions obtenu un résultat positif. Les chiffres s'expliquent simplement par le fait que le 

nombre de participants au cours de base a fortement diminué. Nous avons également été contraints de restructurer 

le cours de gaz, car nous ne pouvions pas fournir assez d'intervenants, voire pas du tout. Nous avons donc décidé de 

confier les conférences techniques à une entreprise professionnelle. En collaboration avec Isabelle Landau, nous 

sommes convaincus d'être sur la bonne voie. Malheureusement, en raison de ces charges supplémentaires, le coût 

du cours a augmenté en conséquence. 

Le comité et la commission de formation travaillent donc en étroite collaboration afin de discuter d'éventuelles nou-

velles tarifications pour tous les cours. 

Pour en revenir à la formation, je reste entièrement convaincu que la fédération est sur la bonne voie avec sa forma-

tion. Nous touchons toute la Suisse en tant qu'entité, nous représentons le professionnalisme et la qualité. Nous 

pouvons souligner la nouvelle collaboration d'Isabelle Landau et d'Hélène Eberhard et les remercier chaleureuse-

ment pour leur engagement et surtout pour la bonne qualité du travail qu'elles fournissent. 

Je tiens également à remercier mes collègues Manuel Wegmann, Alain Aufranc et Thomas Schaumberg pour leur 

disponibilité et leur loyauté. 

 

 

 



 

  

2. Relations publiques 

La fédération est également un point de contact pour les personnes ayant des questions de toutes sortes. Il s'agit de 

questions simples comme le choix d'une entreprise de désinfestation appropriée, d'infestations concrètes et parfois 

complexes, mais aussi de plaintes récurrentes. Les clients peuvent être mécontents d'un membre ou d'un non-

membre ou veulent savoir où en est la connaissance de la technologie. Le nombre et le type de questions ont aug-

menté au cours de l'année sous revue, par rapport aux années précédentes. Ce sont surtout les plaintes concernant 

les prix trop élevés et/ou l'usure qui ont augmenté.  

 

3. Autorités 

De nouveaux cas de travaux effectués sans autorisation professionnelle, notamment dans le cadre de la lutte contre 

les guêpes, ont été transmis aux autorités. 

 

4. CEPA 

Manuel Wegmann, en tant que représentant de la FSD auprès de la CEPA, a participé aux rencontres trimestrielles 

en ligne et à l'assemblée générale en juin à Bruxelles. Marc Aubry, président de la CEPA depuis 2021, a redéfini les 

accents l'année dernière et a notamment créé un groupe de travail des associations nationales. L'association suisse a 

également été représentée lors des six réunions en ligne de ce groupe. L'objectif est de coordonner les activités de 

lobbying nationales afin de souligner l'importance et le caractère indispensable des biocides. 

Manuel Wegmann a participé au groupe de travail chargé de réviser les lignes directrices de la norme EN 16636. Ces 

nouvelles lignes directrices sont maintenant en consultation auprès des membres et devraient pouvoir être publiées 

et mises en œuvre dans le courant de l'année 2023. 

Le secrétariat s'engage fortement dans le lobbying auprès des membres du Parlement européen à Bruxelles. Il s'agit 

de défendre les intérêts de notre secteur et d'éviter une réglementation drastique des biocides. 

La CEPA travaille dans des groupes de travail qui couvrent les domaines clés de la professionnalisation, de la certifi-

cation, de la science, de la durabilité et de l'innovation ainsi que de la communication et de la numérisation. Vous 

trouverez plus d'informations sur www.cepa-europe.org. 

 

5. Commission de formation 

Formation pour l’obtention des permis OPer-P et OPer-Fu 

Les supports de cours du cours de formation en allemand sont presque tous à jour. Ils ont été utilisés comme mo-

dèle pour une traduction en italien. Les dossiers de cours mis à jour en italien ont été commandés et seront dispo-

nibles à partir de 2023.  

En mars, une formation spécifique a été organisée à St-Sulpice : "Formation spéciale sur les fourmis invasives". Elle 

portait sur l'identification, le traitement, la gestion et la lutte contre les espèces de fourmis invasives telles que Tapi-

noma magnum. 25 personnes ont participé à cet atelier d'une demi-journée et ont reçu à la fin un certificat pour 

leur expertise dans la gestion des espèces de fourmis invasives. Un atelier similaire est prévu en 2023 en Suisse alé-

manique. 

Cours de formation à la lutte antiparasitaire générale 

Un cours en allemand et un cours en français ont, cette année encore, eu lieu au centre Löwenberg qui a été récem-

ment rénové. Tous les blocs de cours ont pu être dispensés en présentiel. En janvier, de nombreux participants sont 

http://www.cepa-europe.org/


 

  

restés chez eux et ont suivi les cours en visio-conférence. Il s'est toutefois avéré que les blocs de cours devaient être 

suivis sur place dans la mesure du possible. Les formations en ligne remplacent difficilement les cours en présentiel 

qui permettent un contact direct avec les intervenants et les autres participants. Les participants aux cours sont ra-

rement de jeunes diplômés capables de se concentrer longtemps sur un écran et d'organiser de longues sessions de 

formation. A l'avenir, les cours ne seront dispensés en ligne que si les rencontres physiques sont impossibles. L'en-

seignement hybride s'est avéré peu performant.  

Sur les 35 participants au cours qui ont passé l'examen, 9 personnes doivent repasser au moins une partie de l'exa-

men. Il est probable que le fait que tous les participants n'aient pas été présents en janvier ait contribué à ce taux 

d'échec relativement élevé. 

Permis Oper-P limité à la lutte contre les guêpes 

Deux cours ont eu lieu en allemand et un en français. Sur un total de 44 participants, 43 personnes ont obtenu le 

permis OPer-P limité. En moyenne, 88% des questions d'examen étaient correctes. 

Permis OPer-Fu pour l’emploi des fumigants 

En mai, un cours de répétition a eu lieu et les 11 participants ont réussi l'examen avec une moyenne de 75% des 

points disponibles.  

Un cours de base en allemand a eu lieu en septembre. Pour la première fois, une journée pratique a été insérée, au 

cours de laquelle un examen pratique oral a été organisé. Les 11 participants ont tous réussi l'examen pratique et 

théorique, ce dernier ayant eu lieu selon l'ancien modèle.  

Le remaniement du cours de formation à la fumigation, qui a débuté avec l'introduction de la journée pratique, 

s'achèvera en 2023 avec un nouvel agenda et le renouvellement des questions théoriques. A l'avenir, il est prévu 

d'organiser un cours de base par an, en septembre, si le nombre de participants est suffisant. Si nécessaire, une tra-

duction simultanée sera assurée pour les francophones. 

Permis OPer-P limité pour la lutte contre les larves de moustiques invasifs (moustiques tigres) 

Le premier cours en allemand a été organisé avec succès en juin 2022. Un support de cours contenant de nom-

breuses informations a été préparé et distribué. Le cours d'une journée s'est terminé par un examen. Les 19 partici-

pants ont réussi l'examen et ont obtenu le « permis limité pour l'utilisation de larvicides contenant les substances 

actives Bacillus thuringiensis israelensis et/ou Bacillus sphaericus ».  

Formations continues 

La formation continue organisée à l'occasion de l'assemblée générale était en visioconférence. Les thèmes abordés 

ont été, entre autres, la responsabilité propre des employés et des cadres dirigeants et sécurité sur les toitures et les 

nacelles.  

En revanche, les formations continues d'automne ont pu être organisées à nouveau en présentiel. Le contact direct 

et la possibilité d'échanger des informations ont été très appréciés. Les événements ont duré une journée entière.  

A Paudex, 55 personnes ont assisté à six conférences sur les lépismes du papier, pièges spéciaux contre les punaises 

de lit, rongeurs dans les milieux urbain, accumulation compulsive dans les appartements, processionnaires du chêne 

et CEPA- bonnes pratiques dans la lutte 3D. Pour la première fois, un classeur de documentation a été remis aux par-

ticipants. Lors de l'enquête réalisée, presque tous les participants ont exprimé un avis très positif sur l'ambiance et 

les présentations.  

En allemand, 56 personnes ont assisté à la présentation de divers sujets : la lutte contre les nuisibles à Zurich de 

1900 à nos jours, les lépismes du papier, processionnaires du chêne, rongeurs dans les milieux urbain, syndrome 

d’Eckbom. Une personne directement concernée a parlé de la thésaurisation forcée et a ainsi pu sensibiliser les par-

ticipants à cette problématique. Dans l'enquête réalisée, la réunion a été presque toujours bien notée. A l'avenir, il 



 

  

serait souhaitable que davantage de techniciens y assistent et que l'événement retrouve sa fréquentation d'avant 

COVID. En effet, les techniciens sont le public cible visé lors des formation continue d'automne. 

 

6. Finances 

La comptabilité a été tenue par le Centre Patronal. L’organe de révision n’a constaté aucun élément indiquant que 

les comptes annuels ne seraient pas conformes aux lois.  

L'exercice 2022 a été clôturé avec un excédent de charges de CHF 11'175.89 (année précédente : excédent de re-

cettes de CHF 47'650.09). Les fonds propres passent de CHF 106'547.90 à CHF 95'372.01. 

 
7. Membres 

L’année dernière, la FSD a salué l’arrivée de 2 nouveaux membres : Home P.L Service SA à Locarno et Kissling 

Schädlingsbekämpfung à Cham. 

Quatre départs ont été enregistrés : A+A Désinfection à Carouge, AlchiTech Sàrl à Martigny, Dexterm à Tolochenaz 

et EGB Nuisibles Sàrl à Genève 

Cela signifie que la Fédération Suisse des Désinfestateurs compte actuellement 51 membres 

 

8. Divers 

Je tiens à remercier une nouvelle fois tous les membres de notre association. Je tiens à remercier tout particulièrement 
mes collègues du comité et les membres de la commission de formation. Je pense qu'il est important que chacun soit 
conscient du travail et du temps que ces personnes consacrent à notre association. 

  

Que 2023 soit une année excellente, heureuse, pleine de santé et de succès. 
 
Cordialement, 
Pascal Frei 
 


